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 Réunion  Vendredi 6 septembre 2019 à 18h30, à l’hôtel Kyriad Mirande, à DIJON 

Présidence :   M. Daniel FONTENIAUD  

Présents :  

Patricia BEAURENAUD – Catherine BOLLEA – Michel BOURNEZ – Christophe 

CAILLIET – Jean-Marie COPPI – Roland COQUARD – Daniel DURAND - Marilyn 

GRANDVOINNET – Michel NAGEOTTE – Christian PERDU – Patrick 

PONSONNAILLE - Gérard POPILLE - Philippe PRUDHON – Jacques QUANTIN – 

Christian RENIER - Daniel ROLET - Emmanuel SAILLARD – Michel SORNAY - 

Françoise VALLET - Nicolas VUILLEMIN 

Excusés :  

Roger BOREY - Bernard CARRE (donne pouvoir Christian RENIER) – Gérard 

GEORGES (donne pouvoir Michel NAGEOTTE)  – Jean-François GONDELLIER - 

Joël GODARD – Sébastien IMBERT – Philippe PICHERY – Alain RICHARD 

(donne pouvoir à Jacques QUANTIN) - Thierry WANIART (donne pouvoir à 

Daniel FONTENIAUD) 

Assistent à la séance :   Laurent KLIMCZAK - René FRANQUEMAGNE - Vincent SZMATULA  

En préambule, l’ensemble des membres du Conseil d’Administration prennent connaissance du 

décès de : 

- Marie-Annick DEZERT, ancienne directrice régionale de l’UNSS (Bourgogne) et membre de 

commissions au sein de la Ligue. 

et adressent leurs sincères condoléances à la famille et proche de la défunte. 

Par ailleurs, les membres du Conseil d’Administration adressent tous leurs vœux d’encouragement aux 

trois clubs professionnels, l’AJ AUXERRE, le DIJON FCO et le FC SOCHAUX-MONTBELIARD pour cette 

nouvelle saison qui débute. 

1 –  APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU 5 JUILLET 2019, DU 18 JUILLET 2019 ET DU 14 AOÛT 2019  

 Réunion du Conseil d’Administration du 5 juillet 2019 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 Réunion du Conseil d’Administration Téléphonique du 18 juillet 2019 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 Réunion du Conseil d’Administration Electronique du 14 août 2019 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 

PROCÈS-VERBAL 

 CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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2–  INFORMATIONS DU PRÉSIDENT 

2.1 –  AGENDA 2N D  SEMESTRE 2019  

Daniel FONTENIAUD présente les principales dates à retenir au niveau des réunions de ce second 

semestre 2019. 

Réunion des Clubs N3, R1 et R1F   Samedi 14 septembre  

Conseil d’Administration    Jeudi 26 septembre 

Soirée PEF (à BESANÇON)    Jeudi 3 octobre  

Soirée des Bénévoles (à DIJON)    Samedi 5 octobre ou samedi 23 novembre 

Assemblée Générale     Samedi 12 octobre  

Soirée PEF (NIÈVRE)     Mercredi 16 octobre  

Soirée PEF (à MONTCHANIN)    Jeudi 17 octobre  

Soirée des Bénévoles (à SOCHAUX)   Vendredi 25 octobre 

Conseil d’Administration    Vendredi 8 novembre  

Conseil d’Administration    Vendredi 6 décembre 

 

2.2 –  DÉMÉNAGEMENT DU SIÈGE SOCIAL ET DOSSIER HORMÉ  

Daniel FONTENIAUD revient sur le déménagement de la Ligue durant cette dernière semaine du mois 

d’août du Parc Mirande (14F, rue Pierre de Coubertin) à l’Hôtel d’Esterno (1, rue Monge) à DIJON. Il 

précise que les installations numériques (téléphonie, Internet) ne sont pas encore optimales puisque le 

déploiement a pris plus de temps que prévu. Le nécessaire devrait être fait d’ici le 15 septembre 

prochain. Une circulaire sera rapidement adressée aux bénévoles et collaborateurs sur les modalités de 

fonctionnement du site. 

Par ailleurs, il revient sur le dossier Hormé de manière plus générale en évoquant les visites effectuées 

par Jean-François GONDELLIER et Vincent SZMATULA au niveau des sites de référence cet été, à 

CASTELMAUROU (siège de la Ligue d’OCCITANIE) le 4 juillet dernier, à ST-SEBASTIEN-sur-LOIRE (siège de 

la Ligue des PAYS de la LOIRE) le 9 juillet dernier, à LYON (à Tola Vologe, siège de la Ligue AUVERGNE-

RHÔNE-ALPES) le 11 juillet dernier et enfin par Daniel FONTENIAUD et Jean-François GONDELLIER à 

SAINT-GREGOIRE (siège de la Ligue de BRETAGNE) et PLOUFRAGAN (Centre Technique de la Ligue de 

BRETAGNE) le 20 août dernier. 

Enfin, il est précisé que la Ligue se fera accompagner par la Société ERGOS, basée à QUETIGNY, dans le 

cadre du travail de programmation à réaliser avec l’architecte qui sera retenu par DIJON MÉTROPOLE 

et la SPLAAD à compter du 15 octobre prochain. 
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2.3 –  CALENDRIER ELECTORAL 2020  

Daniel FONTENIAUD fait part du calendrier électoral 2020 :  

AG élective FFF : 12 décembre 2020 
AG élective LBFCF :  7 novembre 2020 (date limite) 
AG élective Districts : 3 octobre 2020 (date limite) 
 
Il est proposé d’arrêter la date du 7 novembre 2020 pour l’AG élective Ligue. Cette proposition est 
validée par le CA. 

 

2.4 –  RETOUR SUR LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS DU 30 AOÛT 2019  

Daniel FONTENIAUD fait le point sur les sujets abordés au cours de cette réunion : 

- Candidatures des 100 femmes dirigeantes 2019/2020 : il est acté de proposer les candidatures 

des personnes suivantes : 

 Nathalie URBANIAK (District Côte d’Or) 

 Nelly JULLIARD (District Doubs Territoire de Belfort) 

 Elisabeth DE ASCENSAO (District Saône-et-Loire) 

 Florence BRUNET (District Yonne) 
 

- Services Civiques : 10 services civiques, dans le cadre du dispositif fédéral, seront répartis 

comme suit à compter du 1er octobre prochain pour une durée de 8 mois 

 Ligue :     2 Services Civiques 

 Côte d’Or :    2 Services Civiques 

 Doubs-Territoire de Belfort :  2 Services Civiques 

 Haute-Saône :   1 Service Civique 

 Nièvre :   1 Service Civique 

 Yonne :    2 Services Civiques 

 

- Groupe de travail sur l’Arbitrage 

Les problématiques de la Comptabilisation du nouvel arbitre et de la Mutualisation ont été 
évoquées et il est souhaité de retravailler ces deux dernières. 
 
Par ailleurs, il est souhaité de revenir sur le nombre de 20 matches à arbitrer pour les Jeunes 
Arbitres. Une réflexion est à mener sur le nombre de matches. 
 
Les Mutations d’Arbitres : il est demandé de réfléchir sur un processus d’information bien défini. 
Certains points seront présentés en Conseil d’Administration puis en Assemblée Générale. 

Aussi, un groupe de travail est nommé et validé comme suit : 

Jean-Marie COPPI et Bernard CARRE : Référents du dossier 

Membres : Christian PERDU, Gérard GEORGES, Laurent KLIMCZAK, Didier VINCENT, Patrick 
PONSONNAILLE, Christophe ADAM, Jacques BADET, Christophe FESSLER, et deux représentants 
de CDA de Districts. 
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- Article 167 des RG de la FFF  

A la demande de Michel SORNAY et de Daniel ROLET, la discussion entamée le 9 juillet à la 

précédente conférence est reprise. 

Il est demandé qu’un texte soit validé en Assemblée Générale de la Ligue ouvrant la possibilité 

aux districts qui le souhaitent de restreindre la participation des joueurs de l’équipe supérieure 

en équipe inférieure quand l’équipe supérieure joue. 

Il apparait souhaitable que le nombre de joueurs autorisés à redescendre dans ces conditions 

de l’équipe supérieure en équipe inférieure soit harmonisé. 

- Participation de U16F en Seniors en District 

- Création de Bassins Elites et Charte de recrutement 

Ces deux sujets seront étudiés lors de la prochaine Conférence des Présidents. 

2.5 –  RETOUR SUR LA RÉUNION DES CLUBS DU 31 AOÛT 2019  

Daniel FONTENIAUD dresse le bilan de la réunion des clubs accédant en Ligue qui s’est déroulée le 31 

août dernier à DIJON. 

Présence :  
12 clubs invités pour la R1 et R2 : 7 présents, 5 excusés. 
15 clubs invités pour la R3 : 11 présents, 4 excusés. 

Très bons retours sur cette réunion. 

2.6 –  POINT SUR LA VALIDATION DES LICENCES  

Daniel FONTENIAUD présente un état des lieux de la validation des Licences au 5 septembre dernier       
(Annexe 1). 

Deux raisons peuvent expliquer ce retard pris dans la validation des licences avec par ordre 
d’importance: 

 Le renouvellement du certificat médical : le délai de validité (3 ans) a expiré pour une très 
grande partie de nos licenciés, 

 Le blocage de la validation des licences pour les clubs qui n’ont pas réglé leur solde financier (y 
compris acompte sur licence). 

 

3 –  FINANCES 

3.1 –  DISPOSITIONS FINANCIÈRES  

Sur proposition du Trésorier Christian PERDU, le Conseil d’Administration valide les dispositions 

financières relatives aux forfaits déclarés en Coupes – références G.03 et G.04 - (Annexe 2). 

3.2 –  DOSSIERS DE DEMANDE DE SUBVENTIONS  

Patricia BEAURENAUD présente le dossier de Chalon Sport Adapté. Il est proposé d’allouer la dotation 

suivante : 30 t-shirts « Foot Pour Tous », 2 ballons Futsal et 1 coupe. Cette proposition est validée à 

l’unanimité. 
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3.3 –  SUBVENTIONS SECTIONS SPORTIVES 2018/19  

Daniel FONTENIAUD donne une information concernant les subventions des Sections Sportives pour la 

saison 2018/19.  

L’ensemble des sections sportives subventionnées se répartissent de la manière suivante : 

- 34 sections sportives collège garçon 

- 13 sections sportives lycée garçon 

- 4 sections sportives collège fille 

- 5 sections sportives lycée fille 

3.4 –  DÉLÉGUÉS –  N3  

Michel NAGEOTTE propose de supprimer la limitation kilométrique pour les Délégués en N3 jusque-là 

admise avec un maximum de 150 km (aller) et de gérer les désignations dans le cadre d’un budget 

déterminé. Le Conseil d’Administration valide le projet de gestion proposé dans le cadre de l’enveloppe 

financière allouée qui devra être strictement respectée. 

4 –  COMMISSIONS RÉGIONALES 

Daniel FONTENIAUD présente les derniers ajustements dans le cadre de la composition des 

Commissions Régionales (Annexe 3). Les modifications présentées sont adoptées à l’unanimité.  

5 –  RÉFÉRENTS CLUBS 

Daniel FONTENIAUD propose de valider le listing des Référents Clubs. Ce dernier est adopté à 
l’unanimité (Annexe 4). 
 

6 –  OBSERVATEURS DÉLÉGUÉS –  SAISON 2019/20 

Sur proposition de Michel NAGEOTTE, le Conseil d’Administration nomme les Observateurs Délégués  

pour la saison 2019-20 comme suit :  

Bernard CARRE - Dominique COUTOT - Charles CUNY - Dominique FEDERICO - Mohammed KERZAZI –  

Jean-Claude MEIGNEN - Franck MOSCATO - Michel NAGEOTTE - Philippe PRUDHON -Antoine VOISIN 

 
Ce listing est adopté à l’unanimité. 
 

7 –  IR2F 

7.1 –  BILAN 2018/2019  

Jacques QUANTIN présente le bilan des formations qui ont été dispensées pour l’IR2F pour la saison 
2018/2019 : 
 

 Éducateurs: 135 modules, 15 certifications, 2 183 stagiaires 
 Dirigeants : 30 sessions, 303 stagiaires 
 Arbitres: 36 sessions, 221 stagiaires dont 64 ligue et 157 districts 

 
Total IR2F : 2.707 stagiaires 
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7.2 –  GUIDE DES FORMATIONS  

Jacques QUANTIN présente le nouveau Guide des Formations interactif et visible sur le site de la Ligue. 
 

7.3 –  CALENDRIER (EDUCATEURS, DIRIGEANTS, ARBITRES)  

Jacques QUANTIN présente le Calendrier de Formation 2019/2020 qui est disponible dans le Guide des 
Formations. 
 

8 –  INTERSECTEURS U13, U15 ET U18 

Daniel FONTENIAUD et Jean-Marie COPPI précisent qu’après échanges avec les Présidents de Districts 
lors de la Conférence des Présidents du 30 août dernier, et obtention d’un consensus, il est décidé de 
proposer au Conseil d’Administration, la ventilation du nombre d’équipes par Districts de la façon 
suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette proposition est adoptée à la majorité (1 contre et 1 abstention). 
 

9 –  TABLEAU DE BORD –  INDICATEURS DE SUIVI  –  2018-2019 

Chaque Responsable de Pôles présente un bilan du tableau de bord pour la saison 2018-2019. 
 

10 –  QUESTIONS DIVERSES  

10.1 –  NOMINATION D’UN DÉLÉGUÉ REGIONAL STAGIAIRE  

Sur proposition de la Commission Régionale des Délégués, le Conseil d’Administration nomme Maxence 
CUTRI délégué stagiaire pour la saison 2019-2020. 
 

10.2 –  NOMINATION D’ARBITRES  

Sur proposition de la Commission Régionale d’Arbitrage, le Conseil d’Administration nomme Paul 
PATUREL, arbitre R3 et Christopher ARCHINARD, arbitre AAR2 pour la saison 2019-2020. 
 

 

Le Président,       Le Secrétaire Général, 

 

Daniel FONTENIAUD      Jean-Marie COPPI 

 

DISTRICTS U13 IS U15 IS U18 IS

CÔTE d'OR 6 2 3

DOUBS-TdB 9 5 5

HAUTE-SAÔNE 3 2 1

JURA 3 2 2

NIEVRE 3 1 1

SAÔNE-et-LOIRE 8 4 4

YONNE 4 2 2

36 18 18

Saison 2019/20


